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Alors  qu’un  projet  de  rapport  intitulé  Comment  la  PAC  peut-elle  améliorer  la
création d’emplois dans les zones rurales ? a été présenté par l’eurodéputé E.
Andrieu, fin avril, en Commission Agriculture du Parlement européen, une étude a été
publiée sur le même sujet par les services du Parlement. Les auteurs, un consortium
de chercheurs autrichiens et britanniques, font un état de l’art des connaissances
sur le sujet, complété par plusieurs études de cas.

De la littérature ressortent des conclusions mitigées sur les effets de la PAC sur
l’emploi. Elle a certes permis le maintien en activité des exploitations agricoles,
puisqu’il est estimé qu’une suppression des aides conduirait à la disparition de
30 % d’entre elles. Mais une majorité d’études conclut à des effets négatifs de
cette  politique  sur  l’emploi.  Encouragée  par  la  PAC,  l’intensification  de
l’agriculture a conduit à une baisse constante de l’utilisation de main-d’œuvre dans
le  secteur  depuis  les  années  1990.  Cette  baisse,  surtout  de  la  main-d’œuvre
familiale, n’a pas été compensée par des créations dans d’autres secteurs tels que
l’agroalimentaire.

Les effets sur l’emploi sont différents selon les types d’instruments. Les aides
découplées  apparaissent  moins  efficaces  que  celles  liées  aux  mesures  agro-
environnementales, aux zones défavorisées ou aux investissements. Au sein du 1er
pilier, les soutiens directs auraient créé plus d’emplois dans les pays ayant
explicitement ciblé celles-ci sur la création d’emplois (Royaume-Uni, République
Tchèque, Pologne). Mais, de manière générale, cette création serait plutôt liée aux
mesures du 2e pilier.

Une part importante des emplois induits par la PAC sont non agricoles. Les études de
cas amènent les auteurs à conclure que les régions qui ont fait le choix de la
spécialisation agricole (ex : Nord-Pas de Calais) ont créé moins d’emplois que
celles qui ont favorisé la diversification des activités, par exemple avec l’agro-
tourisme (ex : Murcie en Espagne). Le programme LEADER, associant agriculteurs et
acteurs ruraux, est un levier utile à ce titre.

De manière générale, les effets de la PAC sur l’emploi ont été assez peu étudiés et
plusieurs questions mériteraient d’être approfondies selon les auteurs. À l’heure où
l’emploi devient un enjeu prioritaire pour la Commission européenne, cette étude
constitue un état des lieux utile.
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